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REGLEMENT DU 58e CRITERIUM DU DAUPHINE LIBERE 
 
 
ARTICLE 1. Organisation  
 
Le 58e CRITERIUM du DAUPHINE LIBERE, organisé par l'Association du Critérium du Dauphiné Libéré et "Le 
Dauphiné Libéré" , du 4 au 11 juin 2006, sous les règlements de l'Union Cycliste Internationale et de la 
Fédération Française de Cyclisme, comprend un prologue et sept étapes. 
 
ARTICLE 2. Type d’épreuve  
 
L’épreuve est réservée aux coureurs des catégories Hommes Elite. Elle est inscrite au calendrier UCI Pro Tour. 
L’épreuve est classée en classe UCI Pro Tour. Conformément au règlement UCI, elle attribue les points suivants 
: 

- 50, 40, 35, 30, 25, 20, 15, 10, 5 et 2 points aux 10 premiers du classement général individuel final 
au temps. 

- 3, 2 et 1 point aux 3 premiers du prologue et de chaque étape. 
 
ARTICLE 3. Participation  
 
Le 58e Critérium du Dauphiné Libéré est ouvert aux équipes UCI Pro Team et Equipe Continentale 
Professionnelle UCI,  suivant l’article 2.1.005 du règlement UCI. Conformément à l’article 2.2.003 du règlement 
UCI, le nombre de coureurs par équipe est de minimum 5 et de maximum 8 coureurs. 
 
ARTICLE 4. Permanence  
 
La permanence d’accueil à Annecy sera à la disposition de tous le 3 juin 2005, de 15 heures à 20 heures  dans 
la salle de l’Europe, à l’Impérial Palace, allée de l’Impérial, 74000 Annecy. 
Le retrait des dossards par les responsables d’équipes licenciés se fait de 15 heures à 16 h 45. 
La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence des 
membres du collège  des commissaires, est fixée à 17 heures dans la salle de l’Europe, à l’Impérial Palace, allée 
de l’Impérial, 74000 Annecy. 
Les informations courses sont émises sur la fréquence « Radio Critérium » de 169,4250 Mhz. 
 
ARTICLE 5. Protocole et interviews   
 
Après chaque arrivée d'étape, les coureurs lauréats des différents classements ou prix spéciaux ont l'obligation 
de se prêter en priorité aux cérémonies protocolaires qui s'y rattachent (remise de maillots, prix de la 
combativité, de bouquets, de trophées, tours d'honneur, etc.) et cela en tenue de course.  Le vainqueur de 
l'étape et le leader du classement général doivent également se présenter en salle de presse ou dans un autre 
lieu de substitution  située dans l’enceinte d’arrivée, retenu  par l’organisation. 
Le matin, sur le podium de signature, l’équipe leader du classement général par équipe et le plus combatif de 
l’étape de la veille. 
 
Tout coureur lauréat de l'un ou plusieurs des différents classements ou prix spéciaux qui refuserait de se prêter 
aux cérémonies protocolaires, sauf cas de force majeure dûment reconnu, sera pénalisé. Les prix non attribués 
pourront être versés par les organisateurs aux équipes les plus déshéritées du 58e Critérium du Dauphiné 
Libéré. 
 
 
 
ARTICLE 6. Délais d’élimination  
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Les contrôles d'arrivées seront fermés lorsque sera écoulé le temps du vainqueur de l'étape, augmenté des 
pourcentages correspondant au tableau ci-dessous: 
PROLOGUE : Annecy  , DELAI DE 30%. 
ETAPE EN LIGNE PLATE  : DELAI DE  8%. 
1ère étape : Annecy – Bourgoin-Jallieu  (207 km) 
2e étape : Bourgoin-Jallieu  -  Saint-Galmier  (203 km) 
 
ETAPES DE MOYENNE MONTAGNE  : DELAI DE 12%. 
7e étape : Saint-Jean-de-Maurienne – Grenoble (131 km) 
 
ETAPES DE HAUTE MONTAGNE  : DELAI DE 15%. 
4e étape : Tain-l’Hermitage – Le Mont Ventoux (186 km) 
5e étape : Sisteron – Briançon (155 km) 
6e étape : Briançon – La Toussuire (169 km) 
 
ETAPE  CONTRE  LA MONTRE  INDIVIDUEL  : DELAI DE 25%. 
3e étape : Bourg-de-Péage – Bourg-de-Péage (43 km) 
 
Toute situation d’exception peut être tranchée par le collège des commissaires après consultation de la direction 
de l’épreuve. 
 
ARTICLE 7. Bonifications  
 
A chacune des 1ère et 2e étapes, les trois premiers de l'étape recevront respectivement 10, 6 et 4 secondes de 
bonification. 
A chacun des "sprints intermédiaires" de la 1ère et 2e étape, les trois premiers recevront respectivement 3, 2, et 1 
seconde de bonification. 
La Direction de l'épreuve, en accord avec le Collège des Commissaires, se réserve le droit de supprimer, de 
déplacer certains sprints à bonifications. 
Toutes les bonifications sont reportées au classement individuel au temps. 
 
ARTICLE 8. Prologue  
 
Le prologue se dispute selon la formule du contre la montre individuel, conformément à l’article 2.6023 et selon  
l’ordre accordé par l’organisateur. 
Les départs se font de minute en minute, conformément à l’article 2.6006 de l’U.C.I.  
Les trois premiers coureurs classés au temps, du départ au point de chronométrage intermédiaire (au demi-tour : 
km 2) marqueront respectivement 5, 3, et 1 point au classement du meilleur grimpeur. 
 
ARTICLE 9. Etape contre la montre individuel  
 
Les modalités de départ de la 3e étape : Bourg-de-Péage / Bourg-de-Péage  seront les suivantes : 
 Départ de minute en  minute, dans l'ordre inverse du classement général établi la veille sauf pour les vingt 
derniers partants qui partiront de 2 minutes en 2 minutes. 

Les trois premiers coureurs classés au temps, du départ au sommet de la côte de Marches (au km 8,8) 
marqueront respectivement  5, 3 et 1 point au classement du meilleur grimpeur. 
 Les coureurs sont tous tenus sur la ligne de départ, par la même personne désignée par la Direction de 
l'épreuve. Tout coureur se présentant après son heure de départ est pénalisé de son retard. 
 Un coureur qui en double un autre doit s'efforcer de le dépasser latéralement à 2 mètres minimum. 
 Le coureur rejoint, s'il se maintient à la hauteur de son poursuivant, doit se tenir latéralement à 2 mètres 
minimum. S'il est distancé, il ne doit en aucun cas se placer dans le sillage du coureur qui l'a dépassé, jusqu'au 
moment où la distance qui les sépare soit supérieure à 25 mètres. 
Aucune aide ne peut être apportée par un coureur à un autre coureur quel qu'il soit. Tout ravitaillement en 
marche est interdit; un ravitaillement à poste fixe peut éventuellement être autorisé. Dans ce cas, les intéressés 
en sont avisés. Tout dépannage se fait exclusivement à l'arrêt. 
 Chaque coureur est accompagné d'une voiture. Des voitures complémentaires de dépannage sont mises à 
disposition des concurrents qui ne peuvent disposer d’une assistance technique de leur équipe respective.  
 Chaque voiture suiveuse doit demeurer à une dizaine de mètres derrière son coureur ; elle ne doit jamais 
venir à sa hauteur, les indications étant fournies exclusivement à l'arrière du coureur concerné ; elle ne doit aider 
ni gêner quiconque et n'est autorisée à s'intercaler entre deux coureurs que s'ils sont séparés de 100 mètres 
minimum. Si cette distance se réduit, la voiture affectée au coureur se trouvant en tête doit immédiatement se 
replacer derrière l'autre coureur. Chaque voiture transporte le matériel de rechange destiné au coureur auquel 
elle est affectée. 
 Aucune bonification ne sera attribuée. 
 
ARTICLE 10. Classements  généraux.  
 
 1] le classement individuel au temps, 
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 2] le classement du meilleur grimpeur, 
 3] le classement individuel aux points, 
 4] le classement individuel du combiné, 
 5] le classement par équipe au temps, 
 6] le plus combatif de l’étape 
 
1 - CLASSEMENT GENERAL INDIVIDUEL AU TEMPS 
 
Le classement général individuel au temps s'obtient par l'addition des temps attribués au cours du prologue et 
des sept étapes pour chaque compétiteur, compte tenu des bonifications et pénalités en temps. 
 En cas d'égalité de temps au classement général, les dixièmes ou centièmes de seconde enregistrés par les 
chronométreurs lors des épreuves contre la montre individuel sont incorporés dans le temps total pour 
départager les coureurs et décide de l'attribution du maillot de leader en cours d'épreuve. En cas de nouvelle 
égalité, il est fait appel à l'addition des places obtenues à chaque étape et, en denier ressort, à la place obtenue 
dans la dernière étape. 
Le leader porte un maillot jaune et bleu. 
Les vingt premiers coureurs du classement général au temps se voient respectivement attribuer 40, 35, 30, 26, 
23, 20, 18, 16, 14, 12, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2 et 1 point pour l’établissement du classement du combiné.  
 
2 - CLASSEMENT GENERAL DU MEILLEUR GRIMPEUR 
 
 Le classement général du meilleur grimpeur s'établit par l'addition des points obtenus sur l'ensemble des cols 
et côtes, selon les barèmes suivants : 
   - Cols "hors catégories":  
 40, 35, 30, 26, 22, 18, 16, 14, 12, 10, 8, 6, 4, 2 et 1 point respectivement du 1er au 15ème coureur classé. 
 - Cols de première catégorie : 
 30, 26, 22, 18, 14, 12, 10, 8, 6, 4, 2, 1 point respectivement du 1er au 12ème. 
 - Cols de deuxième catégorie : 
 20, 15, 12, 10, 8, 6, 4, 3, 2, 1 point, respectivement du 1er au 10ème coureur classé. 
 - Cols et côtes de troisième catégorie: 
 7, 5, 3, 2, 1 point, respectivement du 1er au 5ème coureur classé. 
 - Cols de quatrième catégorie:  
 5, 3 et 1 point, respectivement du 1er au 3ème classé. 
 En cas d’égalité de points entre deux coureurs au classement général final du meilleur grimpeur, le coureur 
ayant obtenu le plus grand nombre de places de premier au sommet des cols hors catégorie est déclaré 
vainqueur. Dans le cas où les coureurs concernés se retrouvent une nouvelle fois à égalité, les premières places 
obtenues dans les cols classés première catégorie et ainsi de suite jusqu'à la quatrième catégorie servent à les 
départager. 
Le meilleur grimpeur porte un maillot rouge à pois blancs. 
Pour figurer au classement général du meilleur grimpeur, les lauréats doivent obligatoirement terminer le 
Critérium du Dauphiné Libéré. 
 
3 - CLASSEMENT  GENERAL  INDIVIDUEL PAR POINTS 
 
Le classement général individuel par points s'obtient par l'addition des points enregistrés dans les classements 
individuels d'étapes, selon les barèmes ci-après établis, et compte tenu des pénalités en points. 
 � Pour le prologue et pour chaque étape, de la première à la septième : 
  20, 17, 15, 13, 11, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2 et 1 points, respectivement au 15 premiers. . 
 �  Pour chaque sprint intermédiaire, les 3 premiers coureurs classés reçoivent respectivement  6,  4 
et   2 points. 
 �  En cas d'égalité de points au classement général, les coureurs sont départagés par  leur  nombre 
de   victoires d'étapes, puis selon l’article 2.6017. 
 �  Pour figurer au classement général par points, les lauréats doivent obligatoirement terminer le 
  Critérium du Dauphiné Libéré. Le leader porte un maillot vert.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 - CLASSEMENT GENERAL INDIVIDUEL DU COMBINE 
  
Le classement général individuel du combiné s’obtient par l’addition des points enregistrés dans les classements 
généraux au temps, aux points, du meilleur grimpeur, selon les barèmes établis, et compte tenu des pénalités. 
En cas d’égalité, il est fait appel au classement général  individuel au temps. 
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 Pour figurer au classement du combiné, le lauréat doit obligatoirement terminer le Critérium du 
Dauphiné Libéré. Le leader porte un maillot bleu. 
 
 
5 - CLASSEMENT GENERAL PAR EQUIPE AU TEMPS 
 
 Le classement général par équipes s’établit par l’addition des trois meilleurs temps individuels de 
chaque équipe, dans le prologue et toutes les étapes. 
 Dans les classements d’étape, en cas d’ex æquo, les équipes réalisant le même temps sont 
départagées par l’addition des places obtenues par leurs trois meilleurs coureurs au classement de cette étape. 
 Au classement général, en cas ex æquo, les équipes sont départagées par leur nombre de victoires 
d’étapes, par équipes, puis par leur nombre de places de deuxième, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un nombre de 
places obtenues par l’une ou l’autre permette d’établir leur classement définitif. 
S’il y a toujours égalité, les équipes sont départagées par la place de leur meilleur coureur au classement 
général individuel au temps. 
 Toute formation réduite à moins de 3 coureurs est éliminée du classement général par équipes. 
 
 
6- LE PLUS COMBATIF DE L’ETAPE 
 
Le prix de la Combativité récompense dans les étapes en ligne le coureur le plus généreux dans l’effort et 
manifestant le meilleur esprit sportif. 
Le plus combatif de l’étape est désigné par un Jury présidé par  le Directeur de l’épreuve. 
A l’arrivée de l’étape, le coureur le plus combatif devra se présenter au protocole. 
 
ARTICLE 11. Pénalités  
 
Le barème des pénalités de l'U.C.I. est appliqué en toute circonstance. 
 
ARTICLE 12. Contrôle antidopage  
 
Les opérations de contrôle antidopage s'effectueront sous l'autorité de l'Union Cycliste Internationale et des 
officiels désignés, dans le mobil - home de l'organisation situé dans l'enceinte d'arrivée, comme précisé dans le 
livre de route. 
 
 
ARTICLE 13. Les Prix  
 
AU PROLOGUE ET A CHAQUE ETAPE : 
Au premier :  4 000 €, 
Puis 2 000, 1 000, 500, 400, 300, 300, 200, 200, 100, 100, 100, 100, 100, 100, 100, 100, 100, 100, 100 €. 
Soit au total du prologue et des étapes : 10 000 X 8 = 80 000 €. 
 
CLASSEMENT GENERAL INDIVIDUEL AU TEMPS  
 
Au premier :  16 000 €, 
Puis 8 000, 4 000,  2 000, 1 600, 1 200, 1 200,  800, 800, 400, 400, 400, 400, 400, 400, 400, 400, 400, 400, 
400€. 
Soit au total : 40 000 €. 
 
Total général des prix  : 120 000 €. 
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ARTICLE 14. Classification des cols et côtes  
 
 

COLS ET COTES  
DU 58e CRITERIUM DU DAUPHINE LIBERE  

 
 

 
ETAPES / Km / Dénivelé 

 

 
KM 

 
COLS ET COTES 

 
H.C. 

 
1ère 

 
2è 

 
3è 

 
4è 

Prologue  
CLM Individuel 
(4,1km / chrono) 
 

 
 

2 

 
 
Chrono intermédiaire  
d’Annecy-le-Vieux 

     
 

 
X 

 
1ère étape  
(207 km / 926 m) 
Annecy  
Bourgoin-Jallieu 
 

 
 

105 
158 
193 

 

  
 
Côte de Pusignieu 
Côte de Velanne 
Côte du Rapoux 

     
 
 

 
 

X 
X 
X 

 
2e étape  
(203 km / 1495 m) 

  Bourgoin-Jallieu 
  Saint-Galmier 

 

 
  
 107,5 
134,5 
150,5 
174,5 

  
 
Côte de Pommiers 
Côte de Dareizé 
Côte de Brioude 
Côte de Duerne 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

X 
X 
X 
X 

 
3e étape CLM Individuel  
(43 km / 335 m) 
Bourg-de-Péage 
Bourg-de-Péage 

 

 
 

8,5 

 
 
Côte de Marches-Village 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

X 
 

 
4e étape  
(186 km / 2609 m ) 
Tain-l’Hermitage 
Le Mont Ventoux 

 

 
 

83 
127,5 
186 

 
 
Côte d’Aleyrac 
Col le débat 
Mont Ventoux (Bédoin) 

 
 
 
 

X 

 
 

 

  
 

 
 

X 
X 
 

 
5e étape  
(155 km / 2896 m) 
Sisteron 
Briançon 
 

 
 

124 
137 
164 

 

 
 
Col de Sarraut 
Col Lebraut 
Col d’Izoard 
 

 
 
 
 

X 

  
 
 
 

 
 
 

X 
 
 
 

 
 

X 
 

 
6e étape  
(169 km / 4389 m) 

  Briançon 
La Toussuire 

 
 

32 
113 

133,5 
169 

  
 
Col du Galibier (tunnel) 
Col de La Croix-de-Fer  
Col du Mollard 
Montée de La Toussuire 
 

 
 

X 
X 

 
 

 
 
 
 
 

X 

 
 
 
 

X 

  
 
 
 
 

 
7e étape 
(131 km / 1412 m) 

   Saint-Jean-de-Maurienne 
Grenoble 
 

 
 

74 
84 
92 

111,5 
 

 
 
Col du Barioz 
Col des Ayes 
Col des Mouilles 
Côte des Roussets 
 

  
 
 
 
 

 
 
 

 
 

X 
 

 
 
 

X 
X 
X 

Kilométrage total approximatif: 1098,1 km pour un dénivelé de 12 587 m. 


